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3.0 Modifications apportées.

3.0.1 Création de la première version du document. 

Création de la première version du document

Début d’application Janvier 2027
Version du document 1.1 – 2025-10
Date de modification 5 Novembre 2025
Auteur DGFiP

3.0.2 Évolutions apportées depuis la précédente version de documentation adressée

Les modifications apportées à la documentation version 2.2 sont énumérées ci-après : 

1° modification 
Emplacement : première page, en tête et pied de page.
Description : Changement relatif au versioning.

Début d’application Janvier 2027
Version du document 1.2 – 2027-01
Date de modification 17/11/2025

et 12 janvier 2026

Auteur DGFiP
2° modification 
Emplacement : 3.6 listes des messages d’erreurs et d’alertes pour EDI-TICPE
Nouvelle Version applicable : Version 2.2 : Version à la date du 17/11/2025 (avec ajout du Rejet 183 Dates de validité du
code NIC incohérentes avec la période déclarée).

3° modification 
Emplacement 3.5.1 Tables de codes DGFIP
Modifications des tables DGFIP.

Les modifications apportées à la documentation version 2.3 sont énumérées ci-après : 

1° modification 
Emplacement : première page, en tête et pied de page.
Description : Changement relatif au versioning.

Début d’application Janvier 2027
Version du document 1.3 – 2027-01
Date de modification 3 avril 2026

Auteur DGFiP
2° modification 

Emplacement : 3.6 listes des messages d’erreurs et d’alertes pour EDI-TICPE
Nouvelle Version applicable :  Version 2.3 : Version  à la date du 23/03/2026 (avec  la modification du contrôle erreur
212).
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3.1 Spécifications des données

3.1.0 Présentation du nouveau service EDI–TICPE

Dans le cadre de l’unification au sein de la DGFiP du recouvrement des taxes, la gestion et le recouvrement des principales
taxes gérées par la Direction générale des douanes et droits indirects (DGDDI) sont transférés à la Direction générale de
finances publiques (DGFiP) selon un calendrier s'étalant jusqu’en 2027.

La  procédure  EDI-TICPE  est  mise  en  place  à  compter  du  01/01/2027  pour  l’acquisition  de  la  taxe  intérieure  de
consommation sur les produits énergétiques (TICPE).

La procédure EDI (Échange de Données Informatisé) correspond à un échange automatisé entre deux machines dans la
norme d’échange internationale EDIFACT-ONU.

Dans cette procédure, un partenaire , habilité par la DGFiP, transmet les données déclaratives soit pour le compte de son
client s'il est son mandataire, soit pour lui-même. Une entreprise peut en effet devenir partenaire EDI et émettre pour son
propre compte.

La téléprocédure TICPE est réalisée au sein d’un contexte technique distinct de celui de l’EDI-Paiement ou de celui de
l’EDI-TVA. Il conviendra donc que les éditeurs de logiciels et les partenaires EDI exploitant ce nouveau flux réalisent les
démarches nécessaires pour y adhérer.

La télédéclaration  de  TICPE est  une  déclaration mensuelle,  même si  toutes  les  annexes  qui  composent  l’obligation
déclarative n’ont pas vocation à être déclarées mensuellement.

En  effet,  cette  obligation consiste  pour  le  déclarant à  déposer  un  C-IDENTIF accompagné d’une  ou de  plusieurs
annexes. Il n’est donc fait aucun contrôle sur la possibilité pour un couple déclarant/redevable de déclarer tel type ou tel
autre type d’annexes pour une période mensuelle. Cette faculté relève de la responsabilité du déclarant.

Les annexes pouvant être transmises sont dénommées PPE-AH, PPE-SG,  PPE-OM, PPE-DCAQ, PPE-RSS. En voici
la description :

•  l’annexe  PPE-AH,  déclaration  unique  AH  (autres  huiles), formulaire  annexe  au  PPE relatif  aux  accises  sur  les
énergies, fraction perçue en métropole sur les produits énergétiques autres que les gaz naturels, les charbons et l’électricité ;
elle est  utilisée pour la mise à la consommation de produits  énergétiques non régionalisés – avitaillement en produits
énergétiques - livraison en exonération d’accises à un avion ou à un bateau – opérations fiscales spécifiques assimilables à
des mises à la consommation ;

• l’annexe PPE-SG, déclaration unique SG (supercarburant et gazoles), formulaire annexe au PPE relatif aux accises
sur les énergies, fraction perçue en métropole sur les produits énergétiques autres que les gaz naturels, les charbons et
l’électricité ; elle est utilisée la mise à la consommation de produits énergétiques régionalisés utilisés comme carburants ;

• l’annexe PPE-OM, déclaration des produits énergétiques dans les départements et régions d’Outre-mer, formulaire
annexe au PPE relatif aux accises sur les énergies, fraction perçue en Outre-Mer sur les produits énergétiques autres que les
gaz naturels, les charbons et l’électricité  ;

• l’annexe  PPE-DCAQ, déclaration complémentaire sur les ventes de carburants en acquitté,  formulaire annexe au
PPE relatif aux accises sur les énergies,  fraction perçue en métropole sur les produits énergétiques autres que les gaz
naturels, les charbons et l’électricité  ;

• l’annexe PPE-RSS, déclaration de reprise sur stocks, formulaire annexe au  PPE relatif aux accises sur les énergies,
fraction perçue en métropole sur les produits énergétiques autres que les gaz naturels, les charbons et l’électricité ;

Ces  annexes sont  constituées  de blocs  répétables  qui  permettent  de reconstituer  pour  chaque  couple  TARIC CANA
énergétique mis en œuvre, les incidences fiscales induites. Nous commenterons ces différentes annexes au chapitre « 3.2
Spécifications des documents ».

Le dépôt du  C-IDENTIF  accompagné d’une ou de plusieurs annexes  va générer la création du formulaire principal
dénommé PPE, qui est un formulaire technique (non déclarable par le déclarant).
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Le formulaire  PPE (Déclaration polyvalente relative aux produits énergétiques) relatif aux accises sur les énergies,
fraction perçue en métropole et en Outre-Mer sur les produits énergétiques autres que les gaz naturels, les charbons et
l’électricité  sera pré-rempli par toutes les données utiles disponibles tant dans son bloc « Identification »  que dans son
bloc « Données comptables ». Le détail du pré-remplissage est délivré au chapitre « 3.2 Spécifications des documents ».

La télédéclaration TICPE comporte les spécificités suivantes :

� Le  déclarant déclare soit pour lui-même en tant que déclarant et redevable, soit en tant que déclarant pour le
compte d’un autre redevable dans le cadre d’une relation qui les unit dans le temps via des agréments gérés par
la DGDDI. Le déclarant peut déclarer pour tous ses redevables sur une période déclarative mensuelle dès lors que
leur relation d’agrément est ouverte au moins sur une journée au cours de ladite période au sein du référentiel
ROSA maintenu par la DGDDI (la DGFiP s’appuiera sur les données de ce référentiel pour assurer la collecte des
formulaires de TICPE) ;

� Le mécanisme DGFIP permettant la collecte des télédéclarations via le service EDI-TICPE est relié par un appel
journalier via le composant technique « APIM » à une interface dénommée COURTIER ROSA.

Le COURTIER ROSA réalise des appels journaliers à la base de données ROSA de la DGDDI.

La base de données ROSA est mise à jour au fil de l’eau par la DGDDI des créations, modifications et fermetures
des relations d’agréments entre les déclarants et les redevables.

� Le mécanisme DGFIP permettant la collecte des télédéclarations via le service EDI-TICPE est relié à une base de
données maintenue par la DGFiP dénommée NOMENCLATURE MAN-PE, qui retranscrit les données tarifaires
valables à différentes dates des couples TARIC CANA, tant du point de vue de la circulaire européenne, que du
vote des tarifs dans les instances politiques d’Outre-Mer.

Le module de calcul CAPRO appelle les données de la NOMENCLATURE MAN-PE (via un cache mis à jour
journalièrement à 00H00).

En filière EFI, les tarifs du MAN-PE choisis par le déclarant sont affichés et mobilisés lors des calculs effectués
par le module CAPRO.

En filière EDI, la  NOMENCLATURE MAN-PE sera également appelée pour comparer les données déclarées
dans  les  fichiers  dépôts  avec  celles  disponibles  en cache.  Tout  dépôt  non conforme avec  les  données  de la
NOMENCLATURE MAN à une date d’application donnée sera rejeté.

Pour cela, la donnée « date d’application de la nomenclature » présente dans chaque bloc répétable  doit être
nécessairement complétée que ce soit dans la téléprocédure EFI ou dans celle d’EDI pour sérier les données
tarifaires utiles. Des contrôles bloquants ont été mis en place pour imposer cette donnée.

Des communications seront faites sur le site impôt.gouv.fr pour communiquer sur la mise à jour des données de
la NOMENCLATURE MAN-PE et sur sa mise à disposition.

De même, ces mêmes actions de communication seront aussi menées auprès du GT2 et auprès du CPDP.

Enfin,  il  est  indiqué que la  NOMENCLATURE MAN-PE évolue très régulièrement (au gré des évolutions
réglementaires).  Aussi,  une  version  V2  devrait  être  proposée  avant  l’ouverture  du  service  TICPE.  Comme
précédemment indiqué, elle sera quérable via API sur le portail fiscal.
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3.1.1 Codification des données.

3.1.1.1 Composition du code donnée.  

Le code de chaque donnée est composé de la manière suivante.

FFFFFFFFFFMMIIIIDDDDCCSSS

Sa construction est effectuée comme suit :

� FFFFFFFFFF (10 caractères alphanumériques) représente le nom du formulaire.

Ce nom de formulaire est basé sur le nom des imprimés CERFA correspondants ou créés de toutes pièces lorsqu'il
n'existe pas de document papier normé (ex. : formulaire technique d’échange).

Les  dix  caractères  doivent  être  systématiquement  servis.  Il  est  interdit  de compresser  le  nom,  en supprimant,  par
exemple,  les  blancs  en  fin  de  zone.  Pour  cette  téléprocédure,  le  formulaire  d’identification doit  ainsi  être  codé  
« C-IDENTIF∆ »1, sous peine de rejet par l'application, lors de la phase de contrôles, pour cause de formulaire inconnu.

La liste des noms de formulaires acceptés ou transmis par la DGFiP dans le cadre de EDI TICPE est précisée dans le
volume 3, chapitre 2, section "Nomenclature des documents".

� MM (2 caractères numériques) représente la version du formulaire.

� IIII (4 caractères numériques) représente l'indice de répétition du formulaire.

Ce compteur séquentiel permet de préciser le numéro d'ordre d'un imprimé répétable lorsque le message INFENT DC
comporte plusieurs  formulaires identiques.  Il  est  servi  à 0000 pour  un formulaire non répétable et  par un numéro
séquentiel à partir de 0001 dans les autres cas.

Cette donnée ne doit en aucun cas être compressée.

� DDDD (4 caractères numériques) représente l'indice de répétition d'une donnée.

Ce compteur séquentiel permet de préciser le numéro d'ordre d'une donnée lorsque, au sein d'un même imprimé, une
donnée est répétable. Il est servi à 0000 pour une donnée non répétable et par un numéro séquentiel à partir de 0001
dans les autres cas.

Cette donnée ne doit en aucun cas être compressée.

� CC (2 caractères alphabétiques) concourt à l’identification des données déclarées.

Ce code est propre au sein de chaque formulaire. Un même code identifie des données différentes selon le formulaire
auquel il se rapporte : c'est le couple FFFFFFFFFF et CC qui permet d'identifier une donnée.

La valeur du code et le séquencement au sein d'un même formulaire n'ont aucune signification intrinsèque.

Ces codes sont présentés sous le visuel «AA/MOA » afin de faciliter la recherche des informations.

� SSS (3 caractères alphabétiques) concourt à l’identification des données déclarées.

Cette donnée précise le type de segment attendu pour la donnée particulière.

Les différents segments possibles sont : RFF, MOA, FTX, DTM, QTY, PCD, FII, NAD (NAD/CTA/COM) ou CCI
(CCI/CAV).

Pour la procédure TICPE les segments suivants ne sont pas utilisés :  PCD, FII, NAD(CTA/COM) et CUX.

1 nb : le caractère ∆ représente un espace
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3.1.1.2 Utilisation du message INFENT DC     

Les données codifiées doivent être transmises dans le groupe 04 des messages INFENT DC (1 occurrence par donnée).

Le segment déclencheur SEQ est servi d'un numéro séquentiel de donnée.

Le segment IND contient le code de la donnée tel que décrit ci-dessus.

Le segment RFF ou MOA ou autre, ou les segments appartenant aux groupes 5 (NAD) ou 7 (CCI/CAV) sont servis de la
valeur de la donnée.

Un seul groupe ou segment doit être servi pour un SEQ/IND donné.

3.1.2 Les données d'identification d’un dépôt EDI TICPE

Les données d'identification d’un dépôt TICPE (SIREN+ROF+NIC) ou (SIREN+ROF+ NUMERO AGREMENT) ou
(SIREN+ROF+ NUMERO AGREMENT + Idloc) relatives au déclarant ou au couple déclarant/redevable sont décrites
dans deux parties du message INFENT DC.

� dans la section "En-tête" du message ;

� dans le formulaire C-IDENTIF (données gérées au niveau de la section "Détail").

Les dépôts TICPE constituent le flux « TICPE » au sein de la filière EDI TICPE. 

La Référence d’Obligation Fiscale (ROF) doit être : « TICPE », suivie d’une valeur numérique comprise entre « 1 et
99999 » cadrée à gauche (pas de 0 entre TICPE et le n° d’ordre).

3.1.2.1 Les données d'en-tête  

Le flux TICPE est identifié par l’en-tête du message dans le BGM et la donnée C002 :1001 :

– « TICPE » pour le flux TICPE.

Les coordonnées du partenaire EDI mandaté, et le cas échéant du partenaire EDI sous-traitant, sont également à servir
dans des NAD d'en-tête au sein du C IDENTIF.

Un  NAD d'en-tête  peut  également  être  utilisé  pour  indiquer  l'émetteur  initial  du  message  INFENT  DC  (cabinet
d'expertise comptable, entreprise, etc.) en amont du partenaire EDI mandaté.

Ces données sont les seules que puisse modifier un partenaire EDI qui a reçu des données déjà présentées sous la forme
de messages EDIFACT INFENT DC.

Si le partenaire EDI se charge de la traduction (au format EDIFACT) des données qui lui ont été transmises, il peut
intervenir sur toutes les données du message pour assurer leur mise en conformité avec le Guide Utilisateur du Message
(GUM) qui dicte les règles à mettre en œuvre pour la transmission vers la DGFiP (cf. volume 4, chapitre 2, section 5
"Le GUM INFENT DC").
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3.1.2.2 Le formulaire C-IDENTIF   

Le formulaire C-IDENTF permet de regrouper l'ensemble des données propres à l'identification d’un dépôt, à savoir :

L’identifiant SIREN du déclarant  accompagné :

� soit de son obligation ROF, de sa période de référence et de son mois d’échéance

� éventuellement d’une date de cession/cessation

� du type de dépôt réalisé « 1 »  pour dépôt au NIC et « 2 » pour dépôts sur numéros d’agrément DGDDI.

� soit d’un identifiant d’établissement NIC,

� soit d’un couple NUMERO AGREMENT relatif au couple déclarant/redevable (données issues du SI ROSA de
la DGDDI) ;

� le cas échéant, pour certaines déclarations PPE-OM, l’identification de localisation en Outre-Mer (appelé aussi
IDLOC) est  également  indispensable  pour  réaliser  la  déclaration.  Il  est  également  issu  du  SI  ROSA  de  la
DGDDI) 

De plus amples détails sont précisés au chapitre 3.2.2.1.

IMPORTANT

Dans la filière EDI TICPE, les données SIREN et ROF doivent être obligatoirement présentes dans le formulaire
C-IDENTF et cela quel que soit le type d’annexe déposée.

Le formulaire C-IDENTF est obligatoire, quel que soit par ailleurs le contenu du dépôt.

Un seul formulaire  C-IDENTF doit être déposé : les données d'identification, relatives au dépôt dans son ensemble,
sont obligatoires et ne peuvent être dupliquées. Toute erreur sur ce point sera sanctionnée par un rejet du dépôt. 

IMPORTANT

L'émetteur doit apporter le plus grand soin au service des données d'identification qui sont essentielles pour la prise en
compte du dépôt par l’administration.  En effet, celles-ci doivent identifier sans ambiguïté un redevable professionnel
répondant à l’obligation légale déclarative.

3.1.3 Les données répétables

Au titre des annexes PPE-AH, PPE-SG, PPE-OM, PPE-DCAQ et PPE-RSS, certaines données sont répétables. Elles
sont visuellement représentées sur les fonds codifiés par la répétition du même code et la présentation de l'Extension
correspondante.

Les différentes lignes de données qui portent la même codification sont alors différenciées par le numéro séquentiel de
donnée servi à partir de 0001 (DDDD, Indice de répétition de la donnée).

NB : dans le cas d'une donnée non répétable, le numéro séquentiel de donnée est obligatoirement servi avec la valeur
0000. Dans le cas d'une donnée répétable, cette valeur doit être incrémentée à compter de 0001, toute donnée répétable
comportant un indice de répétition de donnée servi à 0000 sera systématiquement rejetée.

Il  est  important que la  séquence des indices de répétition des données soit conservée,  afin d'éviter des restitutions
comportant des lignes vierges. De même, il convient de veiller tout particulièrement à attribuer le même indice à des
données différentes de la même ligne. Dans le cas contraire, il y aurait, par exemple, une mauvaise attribution des
montants aux libellés.

Le nombre de lignes de l'extension et, par-là même, la valeur maximale de l'indice de répétition de donnée est de 9999
occurrences. Les formulaires codifiés présentés dans le présent volume font apparaître un nombre de lignes quelconque
pour chaque extension, ce nombre de ligne n'est lié qu'à la mise en page et n'a aucune signification.
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Tout dépôt ne respectant pas la gestion de l’indice de répétition fait l’objet d’un rejet du dépôt de type RT     :  
Rejet Technique :

043  =>  Code  CCDDDD  dans  FFFFFFFFFFMMIIII  présent  avec  indice  de  répétition  donnée  et/ou  formulaire
erroné.

3.2 Spécifications des documents

3.2.1 Nomenclature des documents

IMPORTANT

Les notices explicatives des formulaires peuvent être consultées ou téléchargées sur le portail fiscal à l’adresse :
www.impots.gouv.fr,  rubrique  professionnels.  La possibilité  de  rechercher  un formulaire accompagné de  sa
notice est proposée dans la partie gauche de l’écran.

3.2.1.1 Nomenclature des documents pour un dépôt EDI-TICPE   

Le document  ci-dessous permet d’identifier le déclarant et son obligation dans un interchange EDI-TICPE à destination de
la DGFiP. 

Code formulaire Type de message Nom Libellé

C-IDENTIF TICPE C-IDENTIF Formulaire identification du redevable 

Dans  la  filière  EDI-TICPE,  les  dépôts  sont  effectués  par  des  interchanges  EDI-TICPE,  comprenant  des  messages
EDIFACT : INFENT DC, qui est un subset du message INFENT (Information. Entreprise).

Le message INFENT DC est construit à l’identique des subsets INFENT DF (EDI-TDFC), INFENT DT (EDI TVA) et
INFENT DP (EDI Paiement).

Un interchange est un fichier émis par un partenaire EDI, il contient de 1 à n dépôts.

Les dépôts entrants de la chaîne EDI-TICPE sont identifiés par l’entête du message (BGM : 1001).
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Seuls les documents ci-dessous peuvent apparaître dans un interchange EDI-TICPE à destination de la DGFiP.

Code formulaire Type de
message

Nom Libellé

PPE-AH TICPE PPE-AH Déclaration unique AH (autres huiles), relative aux accises sur les
énergies,  fraction perçue en métropole sur  les produits  énergétiques
autres que le gaz, le charbon et l’électricité.  elle est utilisée pour la
mise à la consommation de produits énergétiques non régionalisés –
avitaillement  en  produits  énergétiques  -  livraison  en  exonération
d’accises à un avion ou à un bateau – opérations fiscales spécifiques
assimilables à des mises à la consommation

PPE-SG TICPE PPE-SG Déclaration  unique  SG (supercarburant  et  gazole), relative  aux
accises sur les énergies, fraction perçue en métropole sur les produits
énergétiques  autres  que  le  gaz,  le  charbon  et  l’électricité.  elle  est
utilisée  la mise  à  la  consommation  de  produits  énergétiques
régionalisés utilisés comme carburants

PPE-OM TICPE PPE-OM Déclaration  des  produits  énergétiques  dans  les  départements  et
régions d’Outre-Mer, relative aux accises sur les énergies,  fraction
perçue en Outre-Mer sur les produits énergétiques autres que le gaz, le
charbon et l’électricité

PPE-DCAQ TICPE PPE-DCAQ Déclaration  complémentaire  sur  les  ventes  de  carburants  en
acquitté,  relative  aux  accises  sur  les  énergies,  fraction  perçue  en
métropole sur les produits énergétiques autres que le gaz, le charbon et
l’électricité

PPE-RSS TICPE PPE-RSS Déclaration  de  reprise  sur  stocks,  relative  aux  accises  sur  les
énergies,  fraction perçue en métropole sur  les produits  énergétiques
autres que le gaz, le charbon et l’électricité

Pour  mémoire  le  formulaire  principal  PPE (Déclaration  polyvalente  relative  aux  produits  énergétiques)  est  un
formulaire technique non déclarable, qui se génère suite au dépôt du formulaire C-Identif et des 1 à 5 annexes mentionnées
supra.
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3.2.2 Le Formulaire d’identification

3.2.2.1 Formulaire Identification : C-IDENTIF

Le formulaire C-IDENTIF et ses différents onglets est diffusé séparément, toutefois pour favoriser la prise en main de ce
nouveau formulaire, il est reproduit infra afin d’apporter des explications :

L’identification d’un dépôt TICPE sera effectuée grâce à un nouveau formulaire technique : C-IDENTIF.

Ce dernier reprend les données d’identification du « P-IDENTIF » utilisé dans le flux EDI-Paiements, sans les données de
Paiements, à savoir :

� Le SIREN déclarant 
� La ROF déclarant : « TICPE1 »
� La période : date de début et de fin de période (mensuel)
� Le mois d’échéance : mois qui suit la période
� La date de cession/cessation : pour la reprise de la gestion de fermeture d’OCFI

et il sera complété des données d’identification spécifiques à la TICPE précisées ci-après :
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� le Type de dépôt PPE (913774 ), à caractère obligatoire (sinon application d’un contrôle bloquant)

Si le choix est « 1 » Alors la déclaration TICPE est adossée à un établissement, identifié par son NIC.
Dans  cette  configuration,  le  complètement  de  la  donnée  NIC  (913775)  est  obligatoire  tandis  que  le
complètement  des  données  913776,  913777  et  913778  est  interdit  (ce  qui  provoque  l’application  d’un
contrôle bloquant).

Si le choix est « 2 » Alors la déclaration TICPE est adossée à des numéros d’agrément DGDDI. Dans cette
configuration, le complètement de la donnée NIC (913775) est interdit (application d’un contrôle bloquant),
tandis que le complètement des données 913776, 913777 et 913778 est autorisé.

* 913776  : Numéro Agrément ou référence déclarant
* 913778  : Numéro Agrément ou référence redevable
* le cas échéant pour certaines déclarations PPE-OM l’identification de localisation en Outre-Mer
(913777) appelée aussi IDLOC est également indispensable pour réaliser la déclaration.

Précisions sur la période de référence de dépôt     :  

Un dépôt TICPE s’effectue pour une période mensuelle correspondant au mois civil au titre duquel la déclaration de
la taxe est réalisée.

Le dépôt peut se faire à terme non échu  selon la nature des opérations. Certaines opérations spécifiques doivent être
déclarées  le  jour  même.  Elles  sont  modifiées par  le  dépôt  d’une  déclaration rectificative comprenant  les  opérations
déclarées à terme non échu et les opérations suivantes réalisées au cours de la même période mensuelle.

La Date de Limite de Dépôt (DLD) des déclarations de TICPE est fixée au 10 du mois qui suit le mois d’imposition.

Pour l’imprimé C-IDENTIF, l’échéance à mentionner est le mois qui suit la période déclarée (contrôle bloquant).

� Format   de la ROF du flux TICPE  

- La ROF doit être transmise au format « TICPEnnn ».

� Période dans un flux TICPE.

- Pour les dépôts TICPE, la période d’imposition attendue est le mois civil d’imposition : avec le 1er jour du mois en
date de début de période et le dernier du mois en date de fin de période.

- Tous les dépôts TICPE, comprenant 1 à 5 des annexes (PPE-AH, PPE-SG, PPE-OM, PPE-DCAQ, PPE-RSS), sont
effectués au titre d’un mois d’imposition.

- Si la création et/ou le début de l’obligation pour le mois d’imposition intervient durant ce dernier, alors la date de
début de période doit reprendre la date de création (et non plus le 1er jour du mois / (contrôle bloquant)).

- En  cas  de  cession,  cessation  ou  liquidation  judiciaire,  donnant  lieu  à  la  fin  de  l’obligation  au cours  du mois
d’imposition, alors la date de fin de période doit reprendre la date de fin d’activité (et non le dernier jour du mois /
(contrôle bloquant)).

� É  chéances dans un flux TICPE  . 

L’échéance est déterminée en fonction du mois civil suivant la période d’imposition.

Pour les TICPE, le QJLD est fixe : 10

Seul le mois d’échéance est transmis via la donnée KF/DTM du formulaire C-IDENTIF, avec le qualifiant : 610.
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� Cession, Cessation, Liquidation Judiciaire, donnant lieu à la fin d’activité d’assujettissement à la TICPE. 

- L’événement de cession ou de cessation ou de liquidation judiciaire d’entreprise est géré lors de l’acquisition des
dépôts TICPE uniquement si la date de fin de l’obligation TICPE de la taxe est connue par la DGFiP, et présente
dans son Système d’Information.

- En cas de cession ou de cessation, la donnée "date de cession/cessation" est transmise via la donnée BB/DTM du
formulaire C-IDENTF, qui est exploitée par les contrôles de cohérence du formulaire déposé.

- La cession, la cessation ou la liquidation judiciaire au cours du mois d’imposition n’induit aucun changement dans
le mode de détermination de la DLD (Date Limite de dépôt) de la déclaration TICPE :

� Restant au 10 du mois M+1.

� Dépôts acceptés dans le flux TICPE. 

- La déclaration mensuelle de TICPE est acceptée à compter du mois de janvier 2027 (DLD 10/02/2027).

3.2.3 Formulaires du flux TICPE  

Les différentes annexes du formulaire TICPE sont  dénommées PPE-AH, PPE-SG, PPE-OM, PPE-DCAQ, PPE-RSS.
Elles sont disponibles dans des fichiers Excel diffusés séparément.

• L’annexe PPE-AH, déclaration unique AH (autres huiles), est constituée de 4 blocs de données répétables (extension) :
les blocs MAC (mise à la consommation)/ AV (avitaillement) / SUB (substitution) / DEF (déficit) ;

• L’annexe PPE-SG, déclaration unique SG (supercarburant et gazole), est constituée de 3 blocs de données répétables
(extension) : les blocs MAC (mise à la consommation)/ SUB (substitution) / DEF (déficit) ;

•  L’annexe  PPE-OM,  déclaration  des  produits  énergétiques  dans  les  départements  et  régions  d’Outre-Mer, est
constituée de 4 blocs de données répétables (extension) : les blocs MAC (mise à la consommation)/ AV (avitaillement) /
SUB (substitution) / DEF (déficit) ;

• L’annexe PPE-DCAQ, déclaration complémentaire sur les ventes de carburants en acquitté, est constituée d’un bloc
de données répétables (extension) : le bloc DCAQ (déclaration complémentaire sur les ventes de carburants en acquitté) ;

• L’annexe PPE-RSS,  déclaration de reprise sur stocks, est constituée d’un bloc de données répétables (extension) : le
bloc RSS (reprise sur stocks).

Ces annexes, spécifiées dans des onglets « maquette » de chaque formulaire sont accompagnées :

� d’un onglet «cartouche de modifications» du formulaire.

� d’un onglet «Dictionnaire dédié au formulaire».

� d’un onglet «Légende et Tables EDI» qui détaille les tables de codes DGFiP utilisées dans les segments CCI/CAV
et les tables de codes utilisés dans le Groupe 7, INFENT.

� d’un onglet «  Contrôle EDI » qui précise les contrôles de cohérence EDI appliqués au sein du formulaire.

� d’un  onglet  «Calcul»  qui  précise  les  calculs  réalisés  par  le  module  CAPRO  dans  ce  formulaire.  Charge  au
déclarant de mettre en œuvre les mêmes modalités de calcul.

� d’un onglet «version NDOC» qui précise le numéro de version du formulaire dans le module de gestion des
formulaires dématérialisés de la DGFIP dénommé NDOC.
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Focus sur un des blocs de données répétables de l’imprimé AH, afin de faciliter la prise en main des documents maquettes
des formulaires, tous les autres formulaires étant construits de manière similaire.

Par répétable, il faut comprendre que le bloc peut être déclaré x fois dans le même dépôt, s’il est relatif à la même période
d’imposition et au même couple déclarant/redevable.

Dans la marge à droite on trouve des éléments pour aider la réalisation de la déclaration :

� les données en orange foncé sont issues d’un appel à la Nomenclature MAN-PE des tarifs

� les données en vert foncé sont calculées par le module CAPRO

� les données d‘autres couleurs sont de nature déclarative

◦ O signifie donnée Obligatoire, F signifie donnée Facultative

Des contrôles de Cohérence (spécifiés dans l’onglet «  Contrôle EDI » du formulaire) vont vérifier la présence obligatoire des
données, la cohérence des données entre elles, selon les règles transmises par le métier.

Chaque bloc répétable est lié à la déclaration d’un couple TARIC/CANA (dans de rares cas il existe des TARIC sans
CANA). Il convient de réaliser autant de répétabilités que nécessaire pour réaliser la déclaration.

La présence de ce couple TARIC/CANA dans la NOMENCLATURE MAN-PE est systématiquement vérifiée : elle doit
exister au titre de la période déclarée et toutes les caractéristiques tarifaires et/ou d’unité de perception sont également
vérifiées par rapport à celles déclarées au titre de ladite période d’imposition. Si une donnée est non conforme, un rejet est
prononcé avec le code erreur correspondant.

Les données ont donc une date de début de validité et une date de fin de validité, une date de mise à jour et éventuellement
une date d’invalidité.

La  mise  à  jour  de  la  NOMENCLATURE  MAN-PE  est  trimestrielle :  1er janvier,  1er avril,  1er   juillet,  1er octobre.
Occasionnellement une mise à jour peut être effectuée pour une application en cours de trimestre, voire infra mensuelle,
selon les prescriptions de la circulaire européenne ou du métier.
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Pour chaque couple TARIC/CANA, il est vérifié (contrôle bloquant) s’il est autorisé de le déclarer sur les 5 annexes PPE-
AH, PPE-SG, PPE-OM, PPE-DCAQ, PPE-RSS ou seulement sur certaines d’entre elles.

La NOMENCLATURE MAN-PE est composée de 3 ensembles de données tarifaires relatives à la métropole, aux régions
et aux DOM. 

Pour la métropole, les données sont :

� la valeur forfaitaire imposable à la TVA hors droits et taxes

� l’unité de perception

� le tarif d’accise TICPE

� la rémunération CPSSP

Pour les régions, les données sont :

� les tarifs des 13 régions associés au code région et son libellé pour les 3 grands groupes de carburants : Gazole /
SP95-SP98 / E10

Pour les DOM, les données sont :

� le tarif TSC (Taxe Spéciale sur la Consommation) applicable en Martinique

� le tarif TSC applicable en Guadeloupe

� le tarif TSC applicable en Guyane

� le tarif TSC applicable à la Réunion

� le tarif TSC applicable à Mayotte

La mise à jour des données de la NOMENCLATURE MAN-PE fera systématiquement l’objet de publications sur le site
de la DGFIP et d’une diffusion auprès des membres du GT2 et du CPDP.

En  effet,  contrairement  aux  téléprocédures  classiques  qui  nécessitent  un  palier  évolutif  pour  prendre  en  compte  des
nouveaux tarifs  de TVA ou d’IS/TS/CVAE, pour  la procédure TICPE, la  mise à  jour  de tarifs  se  fera  par  une IHM
d’administration de la NOMENCLATURE MAN-PE et ne nécessitera pas l’organisation d’un palier évolutif.

Les paliers évolutifs se feront dans le cadre de modifications réglementaires (typiquement la Loi de finances : le palier
millésime TICPE se situera début janvier de chaque année (si une évolution réglementaire est à mettre en oeuvre).

Une autre notion est importante : celle de la date d’application de la nomenclature, qui permet aux logiciels EDI / EFI /
CAPRO de vérifier que la combinaison tarifaire utilisée est applicable pour la période déclarée.

Dans l’écrasante majorité  des cas,  la date d’application de la nomenclature sera valable pour  l’entièreté de la période
d’imposition et les mêmes tarifs s’appliqueront sur l’intégralité de la période.

Dans des cas extrêmement rares, une modification infra-mensuelle des tarifs pourrait survenir. La date d’application permet
de sérier les opérations relevant de la partie en amont du changement de la date d’application, de la partie à compter du
changement de la date d’application.
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De surcroît, le formulaire principal PPE (déclaration polyvalente relative aux produits énergétiques) est un formulaire
technique non déclarable, qui se génère suite au dépôt du formulaire C-Identif accompagné de 1 à 5 annexes mentionnées
supra. Ce formulaire est reproduit ci-dessous :
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Le formulaire principal PPE est constitué de deux blocs : 

� Le bloc « IDENTIFICATION »

Le bloc «  Identification  » est  composé de plusieurs parties pré-remplies soit  par les  données du formulaire
C-Identif, soit des données du référentiel des personnes PERS, soit par celles délivrées par le Courtier ROSA.

� Pour le sous-ensemble ci après ...

… toutes les données sont pré-remplies par les informations déposées dans le C-Identif à l’exception de la raison
sociale qui est pré-remplie par le référentiel des personnes PERS.

� Pour le sous-ensemble ci après ...

… il concerne les dépôts déclarés dans le C-Identif comme relevant de l’établissement NIC,  c’est-à-dire sans
l’utilisation des agréments ROSA de la DGDDI.

Dans cette configuration : 

◦ Le type de dépôt PPE choisi est « 1 » ;

◦ Le déclarant est aussi le redevable et aucune relation de type agrément ROSA n’existe pour la typologie de la
déclaration effectuée ;

◦ Les éléments sont pré-remplis par le référentiel PERS.
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� Pour le sous-ensemble ci après :

◦ Le type de dépôt PPE choisi est « 2» ;

◦ Le déclarant est lié via une relation de type agrément ROSA à un redevable qui peut être lui-même ou un
autre redevable pour la typologie de la déclaration souscrite ;

◦ Dans cette configuration, les éléments sont pré-remplis par le COURTIER ROSA.

� Le bloc « DONNÉES COMPTABLES »

Le bloc « Données Comptables » se pré-rempli par agrégation (via le module de calcul CAPRO) des données
numériques  calculées  dans  les  totaux  des  5  annexes  selon  les  formules  de  calculs  précisées  dans l’onglet
« calculs » du formulaire PPE.
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3.3 Les dictionnaires

3.3.1 Contenu des dictionnaires

Les  dictionnaires  précisent,  pour  chaque  formulaire,  les  règles  de  représentation  des  données  dans  les  zones
correspondantes du message EDIFACT INFENT DC.

La plupart des données servies dans un type de segment donné suivent la même logique.

Ainsi, dans les sections suivantes ("Les données standard"), la logique générale de gestion des données dans chacun des
segments du groupe 4 : RFF, MOA, FTX, DTM, QTY, groupe 5 (NAD/G6) ou groupe 7 (CCI/CAV) est exposée.

Dans les sections intitulées "Les données particulières",  les règles de gestion spécifiques des données dans chacun des
formulaires : données nécessitant un formatage spécifique (ex: références dans le segment RFF), ou données exigeant un
codage des informations (CCI/CAV) sont précisées.

Pour servir une donnée, il convient donc de se rapporter tout d'abord aux données particulières, au cas où cette donnée fasse
l'objet de règles spécifiques. Si la donnée en question n'est pas présente dans ce dictionnaire, elle doit alors être représentée
conformément aux règles générales spécifiées dans le segment correspondant (cf. données standard).

NB : les libellés mentionnés dans le dictionnaire des données particulières ne servent qu'à différencier les données entre
elles et ne préjugent en aucun cas de la signification fiscale d'une donnée déclarative.
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3.3.2 Les données standard de référence (RFF)

Les données qui expriment des références sont servies dans des segments de type RFF du groupe 04 : section détail du
message INFENT, (cf. volume 4, « Le GUM INFENT DC »).

La valeur de la référence est servie dans la donnée 1154 du segment RFF.

Réf. Nom St Desc. Observations

C506 REFERENCE M

1153 Qlt de la référence M an..3 ZZZ = Numéro de référence défini 
mutuellement 

1154 Numéro de la référence R an..70 Valeur_référence/donnée

1156 Numéro de la ligne N an..6

4000 Numéro de version de la référence N an..35

1060 Numéro de révision N an..6

Notes explicatives : Voir volume 4, chapitre 2, section 5 "Le GUM INFENT DC ",

Exemple : La donnée AB, Pays d’origine, de l’annexe PPE-AH donne lieu à la création des données suivantes :

Dans le SEQ : SEQ/1050 = 10 (par exemple)

Dans l'IND : Code donnée : IND/5030 = PPE-AH∆∆∆∆0000000000ABRFF

Dans le RFF : RFF/1153 = ZZZ

RFF/1154 = 99100 (code INSEE France)
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3.3.3 Les données standard de montant monétaire (MOA)

Les données qui expriment des montants monétaires sont toutes servies dans des segments de type MOA du groupe 04 :
section détail du message INFENT, (cf. volume 4, section 5 « Le GUM INFENT DC »).

Réf. Nom St Desc. Observations

C516 MONTANT MONETAIRE M

5025 Qlt du type de montant monétaire M an..3 ZZZ = Défini mutuellement

5004 Montant monétaire R n..35 Valeur_montant/donnée (17 caractères 
numériques maximum)

6345 Monnaie (code) N an..3

6343 Qlt de la monnaie N an..3

4405 Statut (code) D an..3 Statut montant/donnée

62 = Montant zéro significatif

Notes explicatives : Voir volume 4, chapitre 2, section "Le GUM INFENT DC",

Exemple :  La donnée AK du formulaire PPE-OM donne lieu au service des données suivantes :

Dans le SEQ : SEQ/1050 = 35 (par exemple)

Dans l'IND : code donnée: IND/5030 = PPE-OM∆∆∆∆0000000000AKMOA

Dans le MOA : MOA/5025 = ZZZ

MOA/5004 = 15000 (ou 15000,0000) 
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3.3.4 Les données standard de texte (FTX)

Les données qui expriment un libellé ou un texte sont servies dans des segments de type FTX du groupe 04 : section
détail du message INFENT, (cf. volume 4, section 5 « Le GUM INFENT DC »)

Réf. Nom St Desc. Observations

4451 QLT DE L'OBJET DU TEXTE M an..3 ZZZ = Défini mutuellement

4453 FONCTION DU TEXTE (CODE) N an..3

C107 REFERENCE A UN TEXTE N

4441 Texte en format libre (code) M an..17

1131 Qlt de la liste des codes N an..17

3055 Org. responsable de la liste de codes (code) N an..3

C108 TEXTE EN CLAIR R

4440 Texte en format libre M an..512 Texte_1/donnée

4440 Texte en format libre D an..512 Texte_2/donnée

4440 Texte en format libre D an..512 Texte_3/donnée

4440 Texte en format libre D an..512 Texte_4/donnée

4440 Texte en format libre D an..512 Texte_5/donnée

3453 LANGUE (CODE) N an..3

4447 FORMAT DU TEXTE EN FORMAT LIBRE (CODE) N an..3

Le segment FTX est utilisé pour les zones de type "Commentaires", "Libellé", ou "Texte". 

Le format propre à chaque donnée de type "texte" est mentionné dans le dictionnaire des données des formulaires.

Ce segment n’est pas actuellement utilisé dans cette version du cahier des charges EDI-TICPE. 
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3.3.5 Les données standard de date (DTM)

Les données qui expriment des dates ou des périodes sont servies dans des segments de type DTM du groupe 04 : section
détail du message INFENT, (cf. volume 4, section 5 « Le GUM INFENT DC ») 

A noter que de tels segments sont présents au sein du C IDENTIF pour décrire l’échéance et la période d’imposition.

Réf. Nom St Desc. Observations

C507 DATE OU HEURE OU PERIODE M

2005 Qlt de la date ou heure ou période M an..3 ZZZ = Mutuellement défini

2380 Date ou heure ou période R an..35 Valeur_date/donnée

2379 Qlt du format de la date ou heure ou période R an..3 Format_période_date/donnée

102 = SSAAMMJJ

610 = SSAAMM

602 = SSAA

801 = NN (nombre d’année) 

802 = NN (nombre de mois) 

Notes explicatives : Voir  volume 4, chapitre 2, section "Le GUM INFENT DC",

Exemple :

La donnée CC Date du formulaire FFFFFFFFFF donne lieu au service des données suivantes :

Dans le SEQ : SEQ/1050 = 12 (par exemple)

Dans l'IND : Code donnée : IND/5030 = FFFFFFFFFF0000000000CADTM

Dans le DTM : DTM/2005 = ZZZ

DTM/2380 = 20240601

DTM/2379 = 102

Ce segment s’applique aux données au sein du C IDENTIF :

� type échéance  ;

� date de début  et fin de période d’imposition ;

� date de cession,cessation

Ce segment s’applique aux données au sein des formulaires PPE-AH, PPE-SG, PPE-OM, PPE-DCAQ, PPE-RSS : 

� date d’application de la nomenclature
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3.3.6 Les données standard de quantité (QTY)

Les données qui expriment des quantités sont servies dans des segments de type QTY du groupe 04 : section détail
du message INFENT, (cf. volume 4, section 5 « Le GUM INFENT DC »).

Réf. Nom St Desc. Observations

C186 INFORMATIONS DETAILLEES SUR LA QUANTITE M

6063 Qlt de la quantité M an..3 ZZZ = Mutuellement défini

6060 Quantité M an..35 Valeur_quantité/donnée

6411 Qlt de l'unité de mesure N an..3

Notes explicatives : Voir volume 4, chapitre 2, section 5 "Le GUM INFENT DC",

Les quantités peuvent être exprimées avec au plus 3 décimales : toute décimale supplémentaire fait l'objet d'une troncature.

3.3.7 Les données standard de pourcentage (PCD)

Ce segment n’est pas utilisé dans la téléprocédure EDI-TICPE.

3.3.8 Les segments standard d'identification financière (FII) 

Ce segment (indiquant usuellement les référence bancaires) n’est pas utilisé dans la téléprocédure EDI-TICPE.
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3.3.9  Les  données  standard  de  « nom »  et  « adresse »,  « contact »  et  « communication »
(NAD/CTA/COM)

Les données qui expriment des identifiants, desnoms, des désignations et des adresses sont servies dans des segments de
type NAD du groupe 04 : section détail du message INFENT, (cf. volume 4, section 5 « Le GUM INFENT DC »).

Au titre de la téléprocédure EDI-TICPE, les segments CTA et COM ne sont pas utilisés.

Réf. Nom St Desc. Observations

3035 QLT DE L'INTERVENANT M an..3 ZZZ = Défini mutuellement

C082 INFO. DETAILLEES SUR L'IDENTIF. DE L'INTERV. D

3039 Identification de l'intervenant M an..35 Identifiant_personne / donnée 

1131 Qlt de la liste des codes R an..17 100 = Identification détaillée d'un intervenant

3055 Org. responsable de la liste de codes (code) R an..3 107 = FR, INSEE Institut National de la 
Statistique et des Etudes Economiques 

C058 NOM ET ADRESSE N

3124 Ligne du nom et de l'adresse N an..35

3124 Ligne du nom et de l'adresse N an..35

3124 Ligne du nom et de l'adresse N an..353

3124 Ligne du nom et de l'adresse N an..35

3124 Ligne du nom et de l'adresse N an..35

C080 NOM DE L'INTERVENANT D

3036 Nom de l'intervenant M an..35 Nom, prénom ou désignation 

3036 Nom de l'intervenant D an..35 Qualité, profession ou complément de 
désignation

3036 Nom de l'intervenant D an..35 Forme juridique ou titre

3036 Nom de l'intervenant N an..35

3036 Nom de l'intervenant N an..35

3045 Format du nom de l'intervenant (code) N an..3

C059 RUE D

3042 Rue et numéro ou boîte postale M an..35 N°_type_nom_voie

3042 Rue et numéro ou boîte postale D an..35 Complément d’adresse

3042 Rue et numéro ou boîte postale D an..35 Lieu-dit ou hameau

3042 Rue et numéro ou boîte postale N an..35

3164 NOM DE LA VILLE D an..35 Ville 

C819 INFO. DETAILLEES SUR UNE DIV. TERRIT. D'UN PAYS N

3229 Identification de la division territoriale N an..9

1131 Qlt de la liste des codes N an..17

3055 Org. responsable de la liste de codes (code) N an..3

3228 Division territoriale du pays N an..35   

3251 CODE POSTAL D an..17 Code postal

3207 PAYS (CODE) N an..3
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Notes explicatives : Voir volume 4, chapitre 2, section "Le GUM INFENT DC",

Exemples     :  

La donnée AA donne lieu à la création des données suivantes :

Dans le SEQ : SEQ/1050 = 5 (par exemple)

Dans l'IND : Code donnée : IND/5030 = C-IDENTIF∆0000000000AANAD

Dans le NAD : NAD/3035 = ZZZ

NAD/3039 = 123456789
NAD/1131 = 100
NAD/3055 = 107
NAD/3036-1 = EXPERTISE
NAD/3036-2 = CHEF COMPTABLE
NAD/3036-3 = SA
NAD/3042-1 = 0125∆Rue∆Montaigne
NAD/3251 = 75016
NAD/3164 = Paris
NAD/3207 = FR
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3.3.10 Les segments de réponse codée (CCI/CAV)

Les données qui expriment des "réponses en code" à des questions prédéfinies sur les formulaires sont servies dans des
groupes de segments CCI/CAV, groupe 07 du groupe 04 : section détail du message INFENT, section 5 (cf. volume 4, « Le
GUM INFENT DC »).

Le segment CCI sert à préciser le nom de la table de codification.

Le segment CAV donne la réponse, en code.

SEGMENT CCI     :  

Réf. Nom St Desc. Observations

7059 CLASSE DE PROPRIÉTÉ (CODE) N an..3

C502 INFORMATIONS DETAILLEES SUR LA MESURE N

6313 Type de mesure (code) N an..3

6321 Appréciation de la mesure (code) N an..3

6155 Attribut de mesure (code) N an..17

6154 Attribut de mesure N an..70

C240 CARACTERISTIQUE DU PRODUIT R

7037 Identification de la caractéristique M an..17 Code_table_valeurs

1131 Qlt de la liste des codes R an..17 LIS = Liste de tables

3055 Org. responsable de la liste de codes (code) R an..3 211 = EDIFICAS

7036 Caractéristique N an..35

7036 Caractéristique N an..35

4051 RAPPORT DE LA CARACTÉRISTIQUE N an..3

SEGMENT CAV     :  

Réf. Nom St Desc. Observations

C889 VALEUR DE LA CARACTERISTIQUE M

7111 Valeur de la caractéristique (code) R an..3 Valeur_table/donnée

1131 Qlt de la liste des codes R an..17 Code_table_valeurs

3055 Org. responsable de la liste de codes (code) R an..3 211 = EDIFICAS

7110 Valeur de la caractéristique N an..35

7110 Valeur de la caractéristique N an..35

Notes explicatives : Voir volume 4, chapitre 2, section 5 "Le GUM INFENT DC",

Exemple :

La donnée  AG CANA additionnel,  complémentaire  exonération/exemption du formulaire  PPE-AH  donne  lieu  à  la
création des données suivantes :

Dans le SEQ : SEQ/1050 = 21 (par exemple)

Dans l'IND : Code donnée : IND/5030 = PPE-AH∆∆∆∆0000000000AGCCI

Dans le CCI : CCI/7037 = TBX

CCI/1131 = LIS
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CCI/3055 = 211

Dans le CAV : CAV/7111 = X

CAV/1131 = TBX

CAV/3055 = 211
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3.4 Les données particulières

Rappel : les données d'identification se retrouvent à deux niveaux.

� pour  la  partie  dépendant  du  partenaire  EDI,  dans  la  partie  en-tête  du  message  (cf.  description  dans  Guide
utilisateur message INFENT DC).

� pour la partie générale d'identification du redevable et de sa déclaration, dans le formulaire C-IDENTIF.

Le  dictionnaire  des  différentes  versions  des  formulaires  PPE-AH,  PPE-SG,  PPE-OM,  PPE-DCAQ,  PPE-RSS  sont
disponibles dans des fichiers de type "tableur" diffusés séparément de chacune de ces annexes.

Le dictionnaire du C-IDENTIF est disponible dans le fichier de type "tableur" diffusé séparément.

Toutefois, il est également reproduit ci-après :

DICTIONNAIRE C-IDENTIF : 
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3.5 Tables de valeurs DGFiP

3.5.1 Tables de codes DGFiP utilisées dans les segments CCI/CAV

Dans les messages INFENT DC", il convient de mentionner au niveau du groupe 7 (CCI/CAV) :

� le code de la table dans la donnée "Code_table_valeurs", au niveau du segment CCI (donnée 7037) et du segment
CAV (donnée 1131) ;

� la valeur de la "réponse codée" (= valeur déclarée) dans la donnée "Valeur_table", au niveau du segment CAV
(donnée 7111).

Tables de codes utilisés dans Groupe 7, INFENT DC"   

Code
table

Désignation table
Valeurs
associées

Libellés valeurs
Utilisation dans le
formulaire

TBX Table TBX X Valeur cochée X (ou donnée sélectionnée)
PPE-AH
PPE-SG
PPE-OM

IAH
Identification Opération

Métropole Continent

1 Importation (IM)

PPE-AH

2 Produit de l’UE (FR)

3 Produits destinés à l’avitaillement (EX)

4
provenance AELE (Islande, Liechtenstein, 
Norvège, Suisse) (EU)

5
provenance territoire de l’UE se situant hors du 
territoire fiscal (DOM…) (CO)

IAV
Identification Opération

Métropole Continent
Avitaillement

2
Produit de l’UE (FR)
Avitaillement de bateaux et aéronefs à destination
de l’UE (FR)

PPE-AH

3
Produits destinés à l’avitaillement (EX)
Avitaillement de bateaux et aéronefs à destination
d'un pays tiers (EX)

4
provenance AELE (Islande, Liechtenstein, 
Norvège, Suisse) (EU)

5

provenance territoire de l’UE se situant hors du 
territoire fiscal (DOM…) (CO)
Avitaillement de bateaux et aéronefs à destination
d'un territoire de l’UE se situant hors du territoire 
fiscal (DOM…) (CO)

ISG
Identification Opération

Métropole Continent

1 Importation (IM)

PPE-SG

2 Produit de l’UE (FR)

4
provenance AELE (Islande, Liechtenstein, 
Norvège, Suisse) (EU)

5
provenance territoire de l’UE se situant hors du 
territoire fiscal (DOM…) (CO)

IOM
Identification Opération

Outre-Mer

5
MAC / Avitaillement de moyen de transport  de
nationalité française ou UE (CO)

PPE-OM
3

Avitaillement  de  moyen  de  transport  de
nationalité hors UE (EX)

LIV Lieu de Livraison
1 Métropole Continent PPE-AH

PPE-SG2 Corse

DES Destination

FR France 

PPE-AHQR Pays de UE hors France

QS Pays Tiers

VAP
Valeur Imposable à la TVA

Préremplie

1 Valeur Forfaitaire (VF)
PPE-AH
PPE-SG

VR Valeur Réelle (VR)

EX (EX) (-)  / ou Vide  Non servi
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VAS
Valeur Imposable à la TVA

Saisie
Substitution

1 Valeur Forfaitaire
PPE-AH
PPE-SG2 Valeur Réelle

TDD Type de Dépôt
1 dépôt PPE sur un établissement 

C-IDENTIF
2 dépôt PPE sur numéro d’agrément DGDDI 

(Douanier)

Dans les messages INFENT Compte Rendu de Traitement, le groupe 7 (CCI/CAV) est également utilisé pour restituer
les informations suivantes :

� code erreur élémentaire ;

� code acceptation ou rejet au niveau lot.

Table de codes utilisés dans Groupe 7, INFENT Compte Rendu de Traitement

Code table Désignation table Valeurs 
associées

Libellés valeurs

TDG = Table valeurs
acceptation/rejet

DGFiP

AFL
RFL

Code erreur

Acceptation fonctionnelle lot
Rejet fonctionnel lot
Libellé erreur 
(cf. Liste des codes erreur, volume 3, chapitre 4, Section "Les
contrôles d’intégrabilité des données (contrôles de niveau 4)"
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3.6 Listes des messages d’erreurs et d’alertes pour EDI-TICPE

Vous trouverez infra la liste des codes erreur EDI pour la téléprocédure EDI-TICPE.

Version applicable :  Version à la date du 23/03/2026.

3.7 Calendrier des DLD et DLS –  EDI TICPE

Les DLS ne sont pas applicables car la TIPE n’ira pas jusqu’au paiement.

La Date de Limite de Dépôt (DLD) des déclarations de TICPE  est fixée au 10 du mois qui suit le mois d’imposition.

Si elle tombe un jour férié ou non ouvré, elle est décalée au 1er jour ouvré suivant. 

Calendrier des DLD de l’année 2027     et début 2028:  

� DLD de février 2027 : 10/02/2027

� DLD de mars 2027 : 10/03/2027

� DLD d’avril 2027 : 12/04/2027

� DLD de mai 2027 : 10/05/2027

� DLD de juin 2027 : 10/06/2027

� DLD de juillet 2027 : 12/07/2027

� DLD d’août 2027 : 10/08/2027

� DLD de septembre 2027 : 10/09/2027

� DLD d’octobre 2027 : 11/10/2027

� DLD de novembre 2027 : 10/11/2027

� DLD de décembre 2027 : 10/12/2027

� DLD de janvier 2028 : 10/01/2028

� DLD de février 2028 : 10/02/2028
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3.8 Règles de gestion génériques de la procédure EDI-TICPE

Certaines règles de gestion génériques sont à appliquer dans la transmission des données des formulaires présents dans le
flux TICPE.

3.8.1 Les arrondis fiscaux des montants

Les règles d'arrondi de calcul sont fixées par l'article 26 de la loi n° 98-546 du 2 juillet 1998.

La base imposable et le montant de l'impôt ou de la taxe sont arrondis à l'euro le plus proche.

Les  bases  et  cotisations  inférieures  à  0,50 euro  sont  négligées  et  celles  supérieures  ou  égales  à  0,50  euro  sont
comptées pour 1.

Toute décimale transmise sera donc ignorée.

Il  est préconisé d'appliquer les règles d'arrondis avant  transmission à la DGFiP,  pour ne transmettre que des bases  et
cotisations déjà arrondies et sans décimales.

Comme pour la filière EDI-TVA, tous les calculs intermédiaires et de report doivent être effectués après avoir appliqué les
règles d'arrondis, pour ne pas lever d’éventuelles anomalies de calcul et/ou de report, donnant lieu au rejet générique 156 de
type TD. 

Précision :

Pour certains calculs (exemple annexe PPE-AH), il est demandé une précision avec deux décimales pour les données MOA
et deux voire trois décimales pour les données QTY.

Pour tous les calculs où une valeur requiert une précision à deux décimales ou à trois décimales, non respectée, ceux-ci
donneront lieu au rejet générique 156 de type TD du dépôt.

3.8.2 Les montants significatifs.

Dans les messages EDIFACT, la valeur 0 peut être exprimée de différentes manières :

� si une zone du formulaire est non servie : la donnée EDIFACT correspondante est absente du dépôt, elle est alors
considérée comme présente avec la valeur "0 non significatif".

� si une zone du formulaire est servie d'une valeur = 0 : la donnée EDIFACT correspondante est présente avec la
valeur "0 significatif".

Dans la filière EDI-TICPE, les montants = "0 non significatif" ne doivent obligatoirement pas être servis.

Cependant, lorsque le formulaire principal du dépôt ne comporte aucune donnée significative, un montant dudit formulaire
doit être transmis avec un zéro 0 significatif, afin de permettre l’identification du formulaire.

Préconisation     :  

Pour  respecter  la  règle  ci-dessus :  « Transmission  avec  un  zéro  significatif,  afin  de  permettre  l’identification  du
formulaire » Il est préconisé de transmettre le montant à payer du ou des formulaires annexes impactés à zéro.

Ceci est une préconisation qui ne fera l’objet d’aucun contrôle de la part de l’administration, donc d’aucun rejet.

EDI – TICPE – Palier Janvier 2027 Volume 03 page 33


